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Mme BAUDONNIÈRE, Maire, M DAGUIN, Mme GODINEAU, M. ROUSSEL, Mme CHABROUILLAUD, M. CESBRON, Adjoint(e)s, Mmes BEZIE, GORREC, MOUKADE-
ME, PAULT, SECHET, MM. CUVELIER, LEGER, MEUNIER, QUILEZ et RICHOU • Absent(e)s excusé(e)s : Mme FREMY qui donne pouvoir à M MEUNIER, M PELLOIN 
qui donne pouvoir à M RICHOU et Mme DELAUNAY qui donne pouvoir à Mme GODINEAU • Secrétaire de séance : Mme GODINEAU.

Compte rendu
Conseil Municipal de Mozé-sur-Louet du 1 février 2022

Le compte rendu de la séance du 11 janvier 2022 
est adopté à l’unanimité.

Crédits scolaires : présentation et vote
• Subvention bourses et prix

Madame le Maire rappelle qu’une somme est al-
louée annuellement aux écoles Le Petit Prince et 
Le Prieuré au prorata du nombre d’élèves domi-
ciliés sur la commune.
En 2021, il avait été décidé de reconduire la 
somme octroyée en 2020, soit 16 €/élève (2 128 € 
pour l’OCCE correspondant à 133 élèves et 1 472 
€ pour l’OGEC correspondant à 92 élèves).
Le Conseil Municipal doit se prononcer sur la 
somme allouée par élève pour 2022 sachant que 
les effectifs des écoles s’établissement respecti-
vement à 144 élèves à l’école du Petit Prince et 69 
élèves à l’école du Prieuré.
Il est proposé une augmentation d’un euro par 
élève, ce que le conseil municipal valide à l’una-
nimité.
DCM 2022-05 – Subvention bourses et prix
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide de fixer le montant de la sub-
vention bourses et prix à 17 €/élève domicilié sur 
la commune pour l’année 2022.

• Fournitures scolaires
Madame le Maire rappelle qu’une somme est al-
louée annuellement aux écoles Le Petit Prince et 
Le Prieuré au prorata du nombre d’élèves domi-
ciliés sur la commune.
En 2021, il avait été décidé de reconduire la 
somme octroyée en 2020, soit 43 €/élève (5 719 € 
pour l’OCCE correspondant à 133 élèves et 3 956 
€ pour l’OGEC correspondant à 92 élèves).
Le conseil municipal doit se prononcer sur la 
somme allouée par élève pour 2022 sachant que 
les effectifs des écoles s’établissement respecti-
vement à 144 élèves à l’école du Petit Prince et 69 
élèves à l’école du Prieuré.
Ce montant prévu pourra être utilisé au gré des 
responsables de chaque école.
Il est proposé une augmentation d’un euro par 
élève, ce que le conseil municipal valide à l’una-
nimité.
DCM 2022-06 – Subvention Fournitures scolaires
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide de fixer le montant de la sub-
vention fournitures scolaires à 44 €/élève domici-
lié sur la commune pour l’année 2022.

Adhésion à différents organismes :  
présentation et vote
Madame le Maire rappelle qu’il est prévu annuel-
lement des crédits au budget communal pour 
adhérer aux organismes suivants :
1/ AMF49 (Association des Maires du Département 
de Maine-et-Loire) qui entraîne ipso facto l’adhé-
sion à l’association nationale (AMF) : permettre 
aux membres de mettre en commun leur activité 
et leur expérience pour la défense des droits et 
des intérêts dont ils ont la garde, ainsi que de 
mener à bien l’étude de toutes les questions qui 
concernent l’administration des communes et des 
communautés ainsi que leurs rapports avec les 
pouvoirs publics. Montant de l’adhésion en 2021 : 
754.24 €
AMRF (Association des Maires Ruraux de France) : 

interlocutrice des territoires ruraux auprès des 
pouvoirs publics Montant de l’adhésion en 2021 : 
210.00 €
2/ CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme, et 
de l’Environnement) : mission de conseil, d’accom-
pagnement dans un rôle de maître d’ouvrage ; 
Montant de l’adhésion en 2021 : 204.40 €
3/ SPA (Société Protectrice des Animaux) : mission 
de fourrière pour la commune pour les animaux 
capturés préalablement ; Montant de l’adhésion 
en 2021 : 634.61 €
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhé-
rer aux organismes précités.
DCM 2022-07 – Adhésion aux organismes
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, donne son accord sur les adhésions 
aux organismes et au paiement des cotisations 
correspondantes.

Subventions aux associations :  
présentation et vote
La commission « vie associative » a été chargée 
d’analyser les demandes de subventions émises 
par les associations en 2022 et expose ses propo-
sitions lors de la séance.
Il est proposé les montants suivants :

- Cyranos : 0 euros
- Association culturelle des Jonchères  : 700 
euros
- ASDMS Loisirs : 750 euros
- ASDMS Basket : 400 euros
- SMMLATT : 200 euros
- L’Union Plaisance : 600 euros
- Frimousse : 120 euros
- O Pas K Den C : 500 euros
- APE : 200 euros
- Musicalement vôtre : 400 euros
- Créaterre : 200 euros
- ACCA : 600 euros
- Fanfare : 900 euros
- Club de l’amitié et du temps libre : 800 euros 
– Mme GODINEAU, intéressée, ne prend pas 
part au vote.
- Les Cigales Gymnastiques : 180 euros
- ES2L : 200 euros

DCM 2022-08 – Subvention aux associations com-
munales
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, vote les subventions précitées.

Frais d’enlèvement dépôts sauvages :  
proposition de révision
Suite à de nombreux dépôts sauvages, le conseil 
municipal avait décidé, lors de sa séance du 7 juin 
2018 de facturer le temps passé par le personnel 
du service technique pour le ramassage et dépôt 
des ordures en déchetterie. Le montant avait été 
fixé à 120 €.
Vu l’augmentation des charges de personnel, il est 
proposé de revaloriser les frais d’enlèvement des 
dépôts sauvages.
Le Conseil Municipal décide de fixer ce montant à 
250 euros, à l’unanimité.
DCM 2022-09 – Frais d’enlèvement des dépôts 
sauvages
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide de revaloriser le montant des 
frais d’enlèvement des dépôts sauvages à hauteur 
de 250 €.

Arrêt de bus Place de l’Eglise :  
demande d’accord
Lors de sa séance du 7 décembre 2021, le Conseil 
Municipal s’était prononcé en faveur du déplace-
ment de l’arrêt de car de l’arrêt « église » à l’arrêt 
« au 40 de la rue du 22 juillet dans un sens et 
devant la mairie dans l’autre sens ».
La proposition réalisée en concertation avec la 
CCLLA, la Commune et les Transports Audouard 
prévoit un arrêt devant la mairie dans les deux 
sens pour un montant de travaux estimé à 
5 761.92 € TTC, à charge de la Commune, pour 
un abaissement de bordure.
Le conseil municipal est appelé à délibérer sur le 
plan présenté ainsi que sur le montant des tra-
vaux.
Certains conseillers considèrent que le site projeté 
s’avère problématique, tant en termes de sécurité 
pour les enfants que pour la circulation.
Il est également questionné sur le coût qui est mis 
à la charge de la Commune alors qu’il s’agit d’une 
voie dont les travaux récents ont été portés par 
la CCLLA et pour l’exercice d’une compétence dé-
partementale (transport scolaire des collégiens).
Il est enfin questionné sur l’opportunité de réaliser 
des travaux sur des équipements neufs.
La délibération est adoptée avec 8 abstentions.
DCM 2022-10 – Déplacement arrêt de bus
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 
8 voix pour et 8 absentions :
- Rend un avis favorable au déplacement de l’arrêt 
de bus tel que sur le plan proposé,
- Donne son accord sur le montant des travaux 
dont le montant prévisionnel s’élève à 5 761.92 
€ TTC. 

Informations sur les décisions du maire 
par délégation du conseil municipal
Le Conseil Municipal prend acte des décisions 
prises par Monsieur le maire au titre de la délé-
gation du Conseil Municipal :
Décision n° 2022-2 du 18.01.2022 : Contrat de 
maintenance du copieur Mairie RDC d’une durée 
de 5 ans – coût copie N/B : 0.0029 € HT / coût 
copie couleur : 0.029 € HT) passé avec la société 
PREMIUM
Décision n° 2022-3 du 18.01.2022 : Contrat de 
maintenance du copieur Ecole Publique d’une 
durée de 5 ans – coût copie N/B : 0.0029 € HT 
/ coût copie couleur : 0.029 € HT) passé avec la 
société PREMIUM

Questions diverses 
Rappel des dates des réunions à venir :
- Réunion du CCAS le 22 février – vote des budgets 
CCAS et Foyer Logement
- Séance habituelle du Conseil Municipal le 1er 
mars
- Réunion Commission Finances le 8 mars
- Réunion du Conseil Municipal le 28 mars – vote 
du budget communal
La séance est levée à 22 heures 30.

Fait à Mozé sur Louet le 3 février 2022
Le Maire, Joëlle BAUDONNIERE



La bibliothèque résiste
et se développe

ASDMS Loisirs
Badminton adulte

Modifications créneau
du club de Handball

FOCUS SUR LES

vacances de février 

Les créneaux du handball sont désormais le jeudi soir 
de 20h à 22h pour les équipes Séniors et Loisirs.
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VIE À MOZÉ

CULTURE

E n 2021, la bibliothèque, mal-
gré un contexte général diffi-
cile, a poursuivi son dévelop-

pement et son attractivité. En effet 
8000 prêts supplémentaires ont été 
enregistrés en 2021 comparative-
ment à 2020. 
Grâce à des collections attrayantes et 
de nombreuses nouveautés chaque 
mois, l’équipe de la bibliothèque tente 
de répondre au mieux aux attentes de 
son public.
Vous pouvez retrouver un choix large 
et diversifié. Romans, bande dessinées, 
documentaires, albums jeunesse, re-

vues, jeux vidéo, 
c’est plus de 6000 
documents acces-
sibles en prêt.
Un effort tout particulier 
a été fait pour investir dans 
l’achat de mangas lors des deux der-
nières années. Ainsi la bibliothèque 
propose désormais un fonds étoffé 
et varié, qui sera encore augmenté 
de nouvelles séries en 2022.
Nous vous attendons encore plus 
nombreux cette année pour parta-
ger convivialité, culture et décou-
verte.

Les vacances de février se sont déroulées dans 
la bonne humeur du 07 au 11 février.
Les deux accueils de loisirs (Site Mozé et Site De-
née) ont été complets sur toute la semaine ac-
compagnée de 8 animateurs pour 113 enfants 
différents inscrits 
Les enfants ont fait de la cuisine, des jeux sportifs, 
des activités manuelles et ont clôturé la semaine 
avec une sortie à Skoobi Parc pour les 3-5 ans et 
au cinéville avec les 6-10 ans 
L’Espace Fun et l’Espace Jeunes ont accueilli 30 
enfants différents avec 2 animateurs.
Les jeunes ont fait de l’art, des olympiades, des 
jeux de rôles, une veillée raclette et ont clôturés 
la semaine avec une sortie patinoire.
Merci à tous les enfants de leur participation et 
au plaisir de les accueillir aux vacances d’Avril du 
11 au 15 avec la possibilité pour les CM2 de venir 
à l’Espace fun !

Habitants de Mozé sur Louet , si vous voulez découvrir 
le badminton , vous pouvez encore nous rejoindre le 
lundi soir de 20h00 à 22h00 pour échanger quelques 

volants avec nous , merci.
Président : Dominique CONEAU - 06 81 45 81 23
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VIE À MOZÉ

100 ans,
ça se fête !

Quelle fête à la Résidence les Jonchères 
autour de Mme Ferrand !
Ses enfants, les résidents, Mme Bau-
donnière et Mme Godineau, représen-
tant le CCAS, ainsi que le personnel, lui 
ont souhaité un joyeux anniversaire. 
Joyeux anniversaire Mme Ferrand  ! 
Vous voilà centenaire. Quelle belle 
histoire !
Avoir 100 ans est un cadeau de la vie. 
Et vous savez accueillir les petits choses 
de la vie comme des cadeaux. Est-ce 
cela les secrets de votre longévité ?
Il n’y a qu’à vous voir vous :
•  émerveiller des enfants qui passent 

devant vos fenêtres, 
•  recevoir les relations aux autres 

comme des échanges bienveillants, 
• prendre le temps de l’écoute, 
• être d’une grande lucidité, 
• apporter un éclairage, 
•  intéresser à la vie d’ici et d’ailleurs, par-

fois même en vous inquiétant de la vie 
que sera demain, 

•  Marcher autour de la résidence en 
vous agaçant parfois «  mais il fait 
beau, je n’ai vu personne dehors au-
jourd’hui ». Parce que rares sont les 
jours ou vous ne marchez pas !

• A moins que vous ne soyez sur votre 
vélo d’appartement !
Ce jour de fête nous rappelle l’impor-
tance de nos ainés, de nos racines, de 
nos valeurs familiales.
Votre sagesse nous inspire. Par votre 
grand âge, vous nous enseignez la sé-
rénité, la modestie et la patience. Vous 
ne serez pas d’accord avec moi mais je 
crois que « la jeunesse de votre cœur 
efface les signes de votre vieillesse ».
Meilleurs vœux de joyeux anniver-
saire pour vos 100 ans, Mme Ferrand !

Marie-Pascale Romedenne,  
directrice de la résidence

Des ateliers informatiques sont dispensés par Julien, 
bénévole, environ un samedi matin tous les 15 jours entre 
10h et 11h. 
Un poste informatique est disponible. Si vous êtes intéressé 
par des cours débutants, faites-vous connaitre auprès de 
la résidence. 
Un professionnel dispense chaque jeudi matin de 10h30 
à 11h30 une séance de gymnastique aux résidents de 
l’établissement, elle peut vous être ouverte. 
Des ateliers mémoire ont lieu le vendredi de 15h à 16h30. 
Ils sont animés par une professionnelle en gérontologie. 

Isabelle maitrise à merveille les arts floraux ! Elle partage 
avec enthousiasme et talent son savoir-faire auprès 
des résidents, durant quelques ateliers dans l’année, le 
prochain a lieu le jeudi 14 avril à 15h. Vous pouvez les 
rejoindre, vous repartirez avec votre réalisation, inscrivez-
vous !
Tous les lundis matin, des bénévoles viennent joindre 
leurs voix à celles des résidents pour 1 heure de chant. 
Nul besoin de maitriser, juste l’envie de chanter et partager 
un moment avec les résidents. Nous recherchons des 
bénévoles pour cet atelier chant. En effet Monique et 
J-François quittent cet atelier, nous les remercions vivement 
pour leur présence et leur chaleur.

N’hésitez pas, renseignez-vous et inscrivez-vous à la 
Résidence les Jonchères : 02 41 45 72 45
residencelesjoncheres@gmail.com

Que tous les bénévoles qui s’investissent soient ici 
remerciés pour le temps passé, leur savoir-faire, leur 
compétence ! Sans vous, la vie serait fade. Merci d’égayer 
nos journées à la résidence.

VENEZ 
DÉJEUNER 

AVEC  
LES RÉSIDENTS 

La résidence les Jonchères 
propose un déjeuner aux rési-
dents, tous les midis de l’année.
Ces repas peuvent être parta-
gés avec vous retraités, que 
vous soyez domicilié à Mozé 
ou dans une commune envi-
ronnante.
Nous pourrons prochainement 
vous accueillir à table pour 
partager ce temps convivial. 
Ce temps de repas permet de 
manger équilibré, d’échanger, 
de rencontrer, de sortir de chez 
soi… 
Vous pouvez déjà vous faire 
connaitre. N’hésitez pas à 
prendre contact avec la rési-
dence.

Le magasin Styl’Mode de Jallais présentera sa collection 
de vêtements printemps / été, pour hommes et femmes, 
à la résidence le vendredi 1er avril de 10h30 à 13h30. La 
vente est ouverte à tous les retraités de la commune.

La résidence invite et ouvre ses activités
aux retraités de la commune



Le
 P

et
it 

M
oz

ée
n 

N
°7

9 
• M

AR
S 

20
22

5

VIE À MOZÉ

De nouvelles entrepreneuses  
sur la commune 

Thérapeute énergéticienne  
en lecture biologique

Vibre & Respire
Bonjour à vous, lectrices & lecteurs ! Je suis Hélène, habitante de Mozé et créatrice 
de Vibre & Respire.  C’est avec joie et passion que je propose des soins énergétiques 
sur table, afin de ré-harmoniser le système d’auto-guérison naturel de votre corps.
Suite à une opération, à un traumatisme psychologique ou physique, ou simple-
ment pour apporter un calme mental bienvenu, j’interviens pour tous les âges, de 
la toute petite enfance jusqu’aux âges de grande sagesse. 
Je me déplace à votre domicile avec l’ensemble de mon matériel, pour vous per-
mettre une détente complète.

ENTREPRISE

L e club de l’amitié et du temps libre continue ses acti-
vités dans le respect des règles sanitaires en vigueur :
- le mercredi atelier bricolage  de 14h à 15h30 salle 

du Louet.
- le Jeudi marches organisées regroupement à 9h15 pour 
un départ à 9h30 précises au parking de la salle de sport 
chemin des Ganaudières.
- Le jeudi après-midi rencontre autour des jeux de table 
divers et variés de 14h à 18h salle de L’Aubance.

- 3 jeudis par mois chorale de 18h30 à 20h salle de L’Au-
bance répétitions ouvertes à tous débutants et initiés. 
Nous recrutons.
L’assemble Générale du club se déroulera le jeudi 3 mars 
2022, salle de l’Aubance, à partir de 14h30 .
Venez nous rejoindre on y passe de très bons moments 
de convivialité.

Contact :  M. F. GODINEAU - 06 78 76 24 42

Club de l’amitié
et du temps libre

N’hésitez pas à me contacter pour plus d’informations !
Tél : 06 28 61 20 78 - Mail : vibreetrespire@gmail.com
Site : www.vibre-respire.fr -    @vibre_et_respire

Claudine Ruault - Thérapeute Energéticienne 
Sur RDV : 06 64 53 78 39

Cabinet sur Mozé/louet 1 lieu dit la casse 
49610 Mozé/louet et permanence sur Angers

Site : www.claudineruault-therapeute 
-energeticienne.fr

La lecture biologique nous permet de rechercher le pro-
gramme declanchant, afin de ne plus être dans une 
répétition de schémas.
Toutes les maladies débutent par un choc émotionnel, 
pouvant avoir des répercutions d’ordre physique (dou-
leurs ostéo-articulaires, troubles digestifs, troubles 
endocriniens, problèmes de peau....) ou d’ordre psy-
cho-émotionnel (troubles maniaco-dépressif, troubles 
psychotiques).
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A u cours de cette période scolaire, les élèves de l’école 
publique Le petit Prince ont travaillé autour du conti-
nent Asiatique. La Chine, l’Inde, le Japon,…à travers dif-

férents domaines, les élèves ont découvert ce vaste continent. 
« Moi, j’adore la Chine ! », s’exclame Cathaleya. Sa maman ap-
prouve. « En ce moment, nous sommes tournés vers la Chine 
à la maison ! », ajoute-elle. Les élèves ont pu découvrir les 
traditions, la faune et la flore, les différents instruments de 
musique, l’art … 

Les écoliers s’initient à l’art asiatique
Chacun dans sa classe s’est inspiré de l’art de la Chine ou de 
l’Asie pour produire de belles représentations plastiques. Les 
élèves de CP ont confectionné des lanternes et des suspen-
sions en forme de dragon, les élèves de CM se sont davantage 
intéressés aux idéogrammes chinois, les élèves de maternelle 
ont travaillé sur la faune avec la réalisation de beaux pandas. 

Le nouvel an chinois à Angers
Cette fête est internationale et a été aussi fêtée à Angers, 
le samedi 29 janvier. Défilé du dragon, dégustation de thés, 
démonstration d’arts martiaux et initiation artistique étaient 
au programme. Bon nombre d’enfants de l’école de Mozé 
y étaient présents. « Mon fils nous réclamait de venir à cet 
évènement, il s’est découvert une passion pour la Chine ! », 
s’exclame une maman d’élève. 

1er février : le nouvel an chinois
Pour cette occasion, l’école était décorée par et pour les élèves. 
Les œuvres d’art étaient exposées et des bambous venaient 
parfaire le décor. Différentes activités ont été proposées aux 

élèves pour ce passage dans l’année du Tigre : confection 
de cadeaux pour les élèves des autres classes, expression 
des vœux dans un arbre à vœux comme le veut la tradition 
chinoise, chant commun « Si j’allais en Chine » et dégusta-
tion de fortune cookies ou de nougat mou. « J’ai adoré cette 
journée, c’était vraiment génial ! On a vraiment fêté le nouvel 
an chinois et nous avons appris plein de choses », s’exclame 
Louane. « Moi, j’ai adoré le repas chinois », ajoute Timothé. 
« C’est agréable une journée festive comme celle-ci, surtout 
en ce moment avec la crise sanitaire que nous traversons. », 
indique Mme VIOUX, enseignante.

Une restauration Asiatique
La restauration communale c’était pris au jeu et avait, pour 
l’occasion, mis en place un menu asiatique. La salle de restau-
ration était elle aussi décorée.

Un spectacle :  
Le rossignol et l’empereur de Chine 
Pour terminer la période, les élèves de la MS au CM sont allés 
à Angers voir un spectacle d’ombres chinoises 
autour de ce conte d’Andersen. « Moi, avec ma 
maitresse, j’avais travaillé sur le spectacle et sur 
les instruments de musique. J’ai réussi à en-
tendre le flageolet ! », indique Louise à la sortie 
du spectacle. Ce spectacle de l’institut Confu-
cius époustouflant a plu aux petits, comme 
aux grands. Le voyage continue et après les 
vacances de février, les élèves partiront dé-
couvrir le continent Africain…

Réponses : Rébus = Mali ; Charade = Afrique

Du côté de l’APE
Événements / Ventes
L’APE poursuit sa mobilisation avec la préparation de 
prochains événements qui arrivent à grands pas :
- Soirée à thème : l’Afrique, le samedi 2 avril,
- Fête de l’école, le samedi 25 juin.
Nous poursuivons des ventes avec :
-  Biscuits Bijou livrés début mars (KerLann n’a pas pu 

être proposé à cause des délais),
-  Sirops Giffard, excellents pour les yaourts maison, à 

commander pour le 11 mars et à récupérer le 2 ou le 
5 avril

> Jouons en gardant le cap scolaire
Charade
• Mon premier vient également dans l’alphabet
• Mon deuxième est cuit dans un bain d’huile
• Les chiens, les chats et les vaches en ont une
• Mon tout est un continent

On ne dit pas
•  On ne dit pas " La maîtresse d’école "  

mais " L’institutrice prend l’avion "
•  On ne dit pas " N’importe quoi "  

mais " Que porte le nain ? "

Venez nous rejoindre !
Parents, adhérents ou non à l’APE, nous vous convions 
à nos réunions pour vous investir dans ces évènements 
festifs, pour donner vie à vos idées/souhaits ou pour 
vous rendre compte de l’ambiance amicale de notre 
association… Pour connaître la date de la prochaine 
réunion, vous recevez les informations par e-primo et/
ou par mail.

Rébus

Contactez-nous par mail à :
ape.lepetiprince.moze@gmail.com

ou suivez sur Facebook :  
APElepetitprince mozé

L’école le Petit Prince 
fête le nouvel an chinois !



A u cours de cette troisième période et toujours 
dans le projet d’année « Tous les goûts sont dans 
ma nature » les élèves de la Petite section au CM2 

se sont transformés cette fois-ci en petits chercheurs. 

Ainsi, un petit laboratoire a temporairement été instal-
lé au sein de l’école. Des microscopes à disposition leur 
ont permis de découvrir leur utilisation, de travailler sur 
l’évolution des bactéries avec des boites de Petri  et de 
réaliser bien d’autres expériences.

Puis un défi scientifique a été lancé dans toutes les 
classes : lancer un projectile (petite boule de pâte à 
modeler) le plus loin possible. L’objectif pour les élèves 
était d’inventer un dispositif en petits groupes sans l’aide 
des adultes….Des échecs mais aussi des réussites après 
avoir réfléchi et testé maintes fois !

Du côté de l’APEL
Le 21 janvier, la commission «su-
cré/salé» a proposé une vente de 
galettes des rois aux familles de 
l’école. 26 familles ont participé et 
ont dégusté les galettes de la Mai-
son Crombez, le jus de pommes 
et de poires des pépinières Viaud 
ainsi que du pétillant du vignoble 
Papin. 

Merci 
aux familles, à nos partenaires et à la 
commission pour cette action.

Du 14 janvier au 28 janvier, nous avons réalisé une collecte de papiers. 
Ce sont 1780 kg de papiers récoltés soit 71,20 euros récoltés pour financer 
des activités aux enfants de l’école.
La commission «sucré/salé» a proposé, fin février, une vente de gâteaux 
Bijou aux familles.
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Dimanche 27 mars 2022 

Le dimanche 27 mars à 14h,
nous proposons un concours de be-
lote à la salle du Coteau. Vous pouvez 
vous inscrire en envoyant un mail à 
l’adresse suivante : apel.leprieure@
gmail.com ou au 06 62 20 38 31 ou 
encore le jour même dès 13h30. 
L’inscription est de 7 € par personne.

Puis les étudiants en ont profité pour présenter leur futur 
métier mettant ainsi en valeur le goût de la recherche, 
de la patience, de la persévérance, de l’ingéniosité, de 
l’importance du travail de groupes. Ils ont présenté des 
robots qu’ils avaient conçus ainsi qu’un hologramme  
provoquant l’émerveillement parmi leur jeune auditoire !
En fin de période, un forum réunissant toutes les classes, 
a permis de découvrir les différents défis et de valoriser 
les échecs comme les réussites !
La période suivante portera sur le goût du beau…et celle-
ci nous réservera encore bien des surprises !
Sophie Rousseau, cheffe d’établissement, reste à votre dis-
position pour toute demande de rendez-vous concernant 
les inscriptions. Vous pouvez la contacter par téléphone au 
02 41 45 72 60 ou par mail à moze.leprieure@ec49.fr

Un second défi a été lancé à tous les enfants par les futurs 
ingénieurs de l’école polytechnique d’Angers : construire 
en 18 min une structure avec 20 spaghettis, de la fi-
celle, du scotch et poser un chamallow au sommet. Ce 
nouveau challenge a suscité beaucoup d’excitation chez les 
enfants et certains groupes sont parvenus à relever le défi !
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Sciences et patience
à l’école du Prieuré !
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Mémento

On parle de vous dans le Petit Mozéen !
Si vous souhaitez faire paraître un article, merci d’envoyer vos pièces à l’adresse : 

communication@mozesurlouet.fr avant le 10 de chaque mois, pour une 
distribution le mois suivant (vos événements devront être annoncés 1 mois avant).

Agenda
Médecins
Dr ROUX - Dr BONNETBLANC 
1, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 31 58 
Consultations du lundi au vendredi toute 
la journée et le samedi matin. Prise de ren-
dez-vous du lundi au vendredi de 8h à 12h.

Pharmacie
Mme Annabelle COINTEREAU
2, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 70 33
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 10h - 12h30 / 15h - 19h30
-  Du mardi au vendredi :  

9h - 12h30 / 15h - 19h30
- Samedi : 9h - 14h30

Dentistes
Dr Elise CHOUKROUN  
et Dr Sophie BRANCHEREAU
12, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 34 69
Cabinet ouvert lundi, mardi et vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 19h,
le mercredi de 9h à 14h
Fermeture : le jeudi

Masseurs-Kinésithérapeutes
M. Philippe BOURDEAU
M. Fabrice MENANTEAU
14, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 71 85
Consultations sur rendez-vous : Lundi, 
mercredi, vendredi de 8h00 à 12h30 et de 
14h00 à 20h00. Mardi et Jeudi de 9h00 à 
12h30 et de 14h00 à 19h00.
Visites à domicile le mardi et jeudi matin.

Infirmières D.E.
Mme Marie-Line MANCEAU
et Mme Florence MARTEL
Centre Commercial La Fontaine
Tél. 02 41 45 30 00
Soins, piqûres, prises de sang à domicile 
ou au cabinet. Permanences au cabinet le 
matin sans rendez-vous le mardi, mercredi, 
vendredi et samedi de 7h à 7h30 et le soir 
sur rendez-vous du lundi au vendredi, et le 
samedi de 11h30 à 12h.

Assistante sociale  
Régime général
Mme NUYTS
Maison des Solidarités
39, rue Abel Boutin Desvignes
49130 Les Ponts-de-Cé
Tél. 02 41 79 75 10

Relais Poste
S’adresser à la boulangerie 
12, rue de la Fontaine

MSA
Mme GUERINET
Centre Social de Thouarcé (mardi matin)
Tél. 02 41 54 06 44

Taxis
TAXI YOANN - GOASDOUÉ Yoann
Tél. 06 45 79 47 17
MT LOUISE TAXI - IDLKAID Abdellatif
Tél. 06 58 62 38 45

Serrurerie
Guillaume MARIE
ZA du Landreau - Mozé-sur-Louet
Tél. 06 74 24 81 80
24h/24, 7j/7, urgence,  
ouverture de portes et vitrerie.

Correspondants presse
Le Courrier de l’Ouest Anne-Lise SEPTANS
annelise.septans@gmail.com

Bibliothèque
7 rue Saint-Samson - Tél. 02 41 45 35 10
bibliotheque.mozesurlouet@orange.fr
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 16h - 18h30
- Mercredi : 10h - 12h30 / 15h - 18h30
- Vendredi : 16h - 18h30
- Samedi : 10h - 12h30

Permanences aide  
informatique  
à la bibliothèque
Chaque lundi de 14h15 à 16h15 sur
inscription auprès de Nicolas Pascuito  
Tél. 06 87 91 76 07

Permanences  
de l’adjointe au CCAS 
Chaque 1er samedi du mois
de 10h à 11h30 sur RDV

Mairie  
Horaires d’ouverture :
- Du lundi au jeudi : 9h - 12h  
- Vendredi : 9h - 12h / 14h - 18h  
Tél. 02 41 45 31 66

Téléphone d'astreinte 
(en cas d'urgence) élus Mozé-sur-Louet : 
Tél. 07 88 77 70 09

Concours communal  
de Boule de fort 2022
Jeudi soir 7 et 14 avril

Vendredi soir 1 et 8 avril

Samedi après-midi 2 et 9 avril

Dimanche matin 3 et 10 avril
A Mozé-sur-Louet

En partenariat avec la société Union 
de Plaisance. Inscriptions jusqu’au 
19 mars au 07 66 22 24 30 ou par 
mail : union.moze@gmail.com ou 
communication@mozesurlouet.fr
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L'HEURE EST À LA FÊTE !VENEZDÉGUISÉ AVEC VOS PLUS BEAUX

COSTUMES ET ACCESSOIRES ! DÉFILÉ DERRIÈRE MONSIEUR

CARNAVAL, SUIVI D'UN VERRE DE L'AMITIÉ OFFERT.

SAMEDI 26 MARS À 10H30
DEVANT LA BIBLIOTHÈQUE
RENSEIGNEMENT AUPRES DE NICOLAS PASCUITO

PAR TELEPHONE : 06-87-91-76-07

PAR MAIL :  animationloisirs@mozesurlouet.fr

Carnaval 2022
Samedi 26 mars 2022
A Mozé-sur-Louet, à 10h30.

L’heure est à la fête ! Pour le 
carnaval, venez déguisé avec 
vos plus beaux costumes et 
accessoires ! Rendez-vous à 
10h30 devant la bibliothèque. 
Renseignement auprès de Nicolas 
PASCUITO au 06 87 91 76 07  
ou par mail à animationloisirs 
@mozesurlouet.fr


